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(54) Bouchon comportant une lèvre intérieure et une lèvre extérieure d’étanchéité

(57) La lèvre intérieure (30) est destinée à coopérer
avec la face intérieure d'un col, et la lèvre extérieure (22)
est destinée à coopérer avec la face extérieure dudit col.

La partie principale (27) de la face intérieure (25)
de la lèvre extérieure est sensiblement cylindrique ou
tronconique convergeante depuis sa base (23) en direc-
tion de son extrémité libre (24) en étant inclinée d'un

angle (α) compris entre 0 et 10°.
La partie principale (35) de la face extérieure (33)

de la lèvre intérieure (30) est sensiblement cylindrique
ou tronconique divergeante depuis sa base (31) en di-
rection de son extrémité libre (32), en étant inclinée d'un
angle (β) compris entre 0 et 10°.

Les lèvres peuvent également servir à plaquer un
opercule contre le rebord du col pour maintenir ledit
opercule pendant son soudage sur ledit rebord.
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Description

[0001] L'invention concerne un bouchon, ainsi qu'un
ensemble comprenant un bouchon et un col de réci-
pient.
[0002] L'invention concerne plus particulièrement un
bouchon du type comportant une paroi transversale
d'extrémité de laquelle font saillie, dans le même sens,
d'une part une jupe latérale sensiblement cylindrique
comprenant sur sa face intérieure un filetage destiné à
coopérer avec un filetage complémentaire extérieur
d'un col de récipient, et, d'autre part, une lèvre intérieure
et une lèvre extérieure d'étanchéité destinées à coopé-
rer respectivement avec la face intérieure et la face ex-
térieure dudit col dans une première et une deuxième
zones de contact, respectivement.
[0003] Ces bouchons permettent généralement d'ob-
tenir une étanchéité satisfaisante, via la coopération des
lèvres intérieure et extérieure avec le col de récipient.
[0004] On connaît des bouchons dans lesquels les lè-
vres intérieure et extérieure ne conservent pas leur for-
me générale mais sont déformées lorsque le bouchon
est vissé sur le col de récipient, de façon à épouser la
forme du col (par exemple EP 0 176 205 ou EP 1 216
930).
[0005] Ces solutions techniques conduisent néan-
moins à l'apparition de contraintes dans le bouchon
pouvant conduire à une fragilisation des lèvres et à une
dégradation de l'étanchéité.
[0006] Par ailleurs, le document DE 31 39 526 propo-
se un bouchon dans lequel les lèvres intérieure et exté-
rieure présentent les formes particulières décrites ci-
après.
[0007] D'une part, la lèvre extérieure présente une
surface intérieure - tournée vers l'axe du bouchon - sen-
siblement plane et tronconique, convergeant depuis sa
base en direction de son extrémité libre, et inclinée d'un
angle relativement important, compris entre 25 et 30°.
[0008] La région de la surface intérieure de la lèvre
extérieure qui présente le plus petit diamètre est desti-
née à coopérer avec le col. Cette région est arrondie,
de façon que la zone d'étanchéité soit sensiblement li-
néaire, et non surfacique.
[0009] D'autre part, la lèvre intérieure présente une
base relativement mince et une surface extérieure -
tournée vers la jupe latérale - de type « olive » c'est-à-
dire présentant un bourrelet annulaire arrondi.
[0010] Lorsque le bouchon est vissé sur le col, les lè-
vres intérieure et extérieure pivotent au niveau de leur
base mais conservent leur forme générale.
[0011] Du fait des structures respectives des lèvres
intérieure et extérieure, et en particulier de leur souples-
se due à leur épaisseur au niveau de la base, la lèvre
intérieure subit un pivotement relativement important,
tandis que la lèvre extérieure subit un pivotement d'am-
plitude réduite. La lèvre extérieure se comporte ainsi da-
vantage comme une surface d'appui, et les déforma-
tions induites par l'introduction du col entre les lèvres

sont principalement générées sur la lèvre intérieure.
[0012] Si ce bouchon donne généralement satisfac-
tion, il présente toutefois un certain nombre d'inconvé-
nients.
[0013] Tout d'abord, la forme en olive de la lèvre inté-
rieure et la forte inclinaison de la lèvre extérieure com-
pliquent le moulage du bouchon, et engendrent notam-
ment des problèmes de démoulage.
[0014] En outre, comme la lèvre extérieure pivote peu
lorsque le bouchon est vissé sur un col et, en consé-
quence, la lèvre intérieure pivote de façon relativement
importante, les contraintes subies par les deux lèvres
sont très différentes, la lèvre intérieure étant particuliè-
rement sollicitée. Ceci peut conduire à la dégradation
prématurée de la lèvre intérieure, et donc à une perte
d'étanchéité.
[0015] De plus, cette différence d'aptitude au pivote-
ment entre la lèvre intérieure et la lèvre extérieure limite
l'efficacité de ce système d'étanchéité, qui est mal adap-
té pour compenser les écarts dimensionnels du col par
rapport aux valeurs spécifiées. Il s'ensuit que l'étanchéi-
té conférée par les lèvres de DE 31 39 526 n'est pas
optimale.
[0016] Par ailleurs, la grande inclinaison de la lèvre
extérieure oblige l'utilisateur à exercer un couple impor-
tant pour visser ou dévisser le bouchon, ce qui peut
s'avérer délicat pour certaines personnes (enfants, per-
sonnes âgées).
[0017] Enfin, la longueur relativement importante de
la lèvre intérieure exclut la possibilité d'associer le bou-
chon décrit dans DE 31 39 526 à un col muni d'un oper-
cule avant première ouverture.
[0018] Un premier objectif de l'invention est de propo-
ser un bouchon de fabrication simple permettant d'ob-
tenir une excellente étanchéité et dans lequel les ris-
ques d'endommagement des lèvres d'étanchéité sont
très réduits.
[0019] Un deuxième objectif de l'invention est de pro-
poser un bouchon qui puisse être aisément vissé/dévis-
sé par tout utilisateur, et avec lequel l'étanchéité soit as-
surée même lorsque le bouchon est vissé sur le bou-
chon sur une faible course.
[0020] L'invention a également pour objectif de pro-
poser un bouchon qui permette un excellent maintien
d'un opercule sur le col, pour le thermoscellage dudit
opercule sur le col, tout en présentant une excellente
seconde étanchéité, après pelage de l'opercule.
[0021] Selon un premier aspect, l'invention concerne
un bouchon du type précité, dans lequel la partie prin-
cipale de la face intérieure de la lèvre extérieure - tour-
née vers l'axe du bouchon - est sensiblement cylindri-
que ou tronconique convergeante depuis sa base en di-
rection de son extrémité libre, le plus petit diamètre in-
térieur de la lèvre extérieure étant inférieur au diamètre
extérieur du col, la partie principale de la face intérieure
de la lèvre extérieure étant inclinée d'un angle α compris
entre 0 et 10° environ, et dans lequel la partie principale
de la face extérieure de la lèvre intérieure - tournée vers
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la jupe latérale - est sensiblement cylindrique ou tron-
conique divergeante depuis sa base en direction de son
extrémité libre, le plus grand diamètre extérieur de la
lèvre intérieure étant supérieur au diamètre intérieur du
col, ladite partie principale de la face extérieure de la
lèvre intérieure étant inclinée d'un angle β compris entre
0 et 10° environ.
[0022] Selon une réalisation possible, les lèvres inté-
rieure et extérieure sont sensiblement cylindriques ou
tronconiques, respectivement divergente et convergen-
te de leur base vers leur extrémité libre, et d'épaisseur
sensiblement constante dans leur partie principale, les
épaisseurs des lèvres étant sensiblement identiques.
Les lèvres sont agencées de sorte que, en coupe radia-
le, les plans moyens des lèvres intérieure et extérieure
sont inclinés chacun d'un angle α, β compris entre 0 et
10° environ par rapport à l'axe du bouchon.
[0023] Selon un deuxième aspect, l'invention concer-
ne un ensemble comprenant un bouchon tel que précé-
demment décrit et un col de récipient comprenant un
filetage sur sa face extérieure, ledit récipient étant vide
ou au moins partiellement rempli d'un certain contenu.
[0024] Lors de l'opération de vissage du bouchon sur
le col, les lèvres sont aptes à pivoter par rapport à leur
base de sorte que l'extrémité libre de la lèvre extérieure
s'éloigne de l'axe du bouchon et que l'extrémité libre de
la lèvre intérieure se rapproche de l'axe du bouchon.
[0025] Dans le cas où la partie principale de la face
intérieure de la lèvre extérieure n'est pas cylindrique
mais sensiblement tronconique convergeante et incli-
née d'un angle α inférieur à 10° et la partie principale
de la face extérieure de la lèvre intérieure n'est pas cy-
lindrique mais sensiblement tronconique divergeante et
inclinée d'un angle β inférieur à 10°, lors de l'opération
de vissage du bouchon sur le col, les lèvres sont aptes
à pivoter par rapport à leur base de sorte que les angles
α et β diminuent, sans que le sens d'inclinaison de la
partie principale des faces intérieure et extérieure des
lèvres extérieure et intérieure ne soit inversé à l'état vis-
sé.
[0026] Enfin, selon un troisième aspect, l'invention
concerne un ensemble comprenant un bouchon tel que
précédemment décrit, un col de récipient comprenant
un filetage sur sa face extérieure, ledit récipient étant
vide ou au moins partiellement rempli d'un certain con-
tenu, et un opercule présentant la forme d'un disque de
diamètre supérieur au diamètre extérieur du col, ledit
opercule étant apte à être thermoscellé sur le rebord du-
dit col.
[0027] Lorsque l'opercule est thermoscellé sur le col
et le bouchon à l'état vissé sur le col, avant première
ouverture :

- la face extérieure de la lèvre intérieure est sensible-
ment cylindrique ou converge de sa base vers son
extrémité libre, ladite face extérieure étant inclinée
d'un angle compris entre 0 et 5°, le chanfrein coo-
pérant avec l'opercule dans une troisième zone de

contact de sorte à maintenir localement l'opercule
contre la face intérieure du col ;

- la face intérieure de la lèvre extérieure est sensible-
ment cylindrique ou diverge de sa base vers son
extrémité libre, ladite face extérieure étant inclinée
d'un angle compris entre 0 et 5°, le chanfrein coo-
pérant avec l'opercule dans une quatrième zone de
contact de sorte à maintenir localement l'opercule
contre la face extérieure du col.

[0028] Par ailleurs, après pelage de l'opercule initia-
lement thermoscellé sur le col et première ouverture du
bouchon, et lors de l'opération de vissage du bouchon
sur le col, les lèvres sont aptes à pivoter par rapport à
leur base de sorte que l'extrémité libre de la lèvre exté-
rieure s'éloigne de l'axe du bouchon et que l'extrémité
libre de la lèvre intérieure se rapproche de l'axe du bou-
chon.
[0029] Dans le cas où la partie principale de la face
intérieure de la lèvre extérieure n'est pas cylindrique
mais sensiblement tronconique convergeante et incli-
née d'un angle α inférieur à 10° et la partie principale
de la face extérieure de la lèvre intérieure n'est pas cy-
lindrique mais sensiblement tronconique divergeante et
inclinée d'un angle β inférieur à 10°, après pelage de
l'opercule et première ouverture du bouchon, et lors de
l'opération de vissage du bouchon sur le col, les lèvres
sont aptes à pivoter par rapport à leur base de sorte que
les angles α et β diminuent, sans que le sens d'inclinai-
son de la partie principale des faces intérieure et exté-
rieure des lèvres extérieure et intérieure ne soit inversé
à l'état vissé.
[0030] Les autres caractéristiques de l'invention ré-
sultent de la description qui suit d'un mode de réalisa-
tion, description effectuée en référence aux figures an-
nexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en coupe radiale partielle
d'un bouchon selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue schématique agrandie du dé-
tail A de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue partielle en coupe radiale du
bouchon de la figure 1 vissé sur le col d'un récipient
avec interposition d'un opercule thermoscellé,
avant première ouverture ;

- la figure 4 est une vue similaire à celle de la figure
2, le bouchon étant vissé sur le col d'un récipient
avec interposition d'un opercule thermoscellé,
avant première ouverture ;

- la figure 5 est une vue similaire à celle de la figure
4, après première ouverture et pelage de l'opercule.

[0031] On se réfère tout d'abord à la figure 1 qui re-
présente un bouchon 1 d'axe 2, réalisé en matière plas-
tique.
[0032] Le bouchon 1 comprend tout d'abord une paroi
transversale d'extrémité 3, sensiblement discoïdale,
ainsi qu'une jupe latérale sensiblement cylindrique 4 fai-
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sant saillie de la paroi transversale 3 sensiblement per-
pendiculairement.
[0033] La jupe latérale 4 comporte, sur sa face exté-
rieure 5, des crans 6 destinés à faciliter le vissage et le
dévissage du bouchon 1 par un utilisateur, et, sur sa fa-
ce intérieure 7, un filetage 8 destiné à coopérer avec le
filetage extérieur d'un col de récipient.
[0034] Un tel col est représenté sur la figure 3. Le col
9 est sensiblement cylindrique, d'axe 10, présente un
rebord annulaire 11 et définit une ouverture 12. Le col
9 comporte une assise 13 et une collerette 14, située
parallèlement et à distance de l'assise 13 du côté du
rebord 11 du col 9. Le col 9 comporte en outre, sur sa
face extérieure 15, un filetage 16 faisant saillie vers l'ex-
térieur du col 9.
[0035] Le col 9 possède un diamètre extérieur De9,
défini comme le diamètre de la face cylindrique exté-
rieure 15, sans prise en compte du filetage 16, et un
diamètre intérieur Di9, défini comme le diamètre de la
face cylindrique intérieure 17 du col 9.
[0036] Le bouchon 1 est en particulier destiné aux
bouteilles contenant de l'eau minérale, des jus ou des
boissons carbonatées, et notamment aux bouteilles
PET classiques dont le col 9 est normalisé, par
exemple :

- diamètre intérieur Di9 voisin de 25 mm ;
- diamètre extérieur De9 (sans le filetage) voisin de

28 mm.
Toutefois, le bouchon 1 peut coopérer avec des cols
d'autres diamètres.

[0037] Le bouchon 1 comprend également une bande
d'inviolabilité 18, reliée à l'extrémité libre 19 de la jupe
latérale 4 par des ponts frangibles 20 ou par une ligne
de plus faible résistance. La bande d'inviolabilité 18
comporte des saillies d'accrochage 21, dirigées vers
l'axe 2 du bouchon 1, et destinées à coopérer avec la
collerette 14 du col 9 pour assurer le maintien de la ban-
de d'inviolabilité 18 audit col 9 lorsque, lors de la pre-
mière ouverture du récipient, les ponts 20 sont rompus.
[0038] En outre, le bouchon 1 comprend des moyens
d'étanchéité agencés pour coopérer avec le col de ré-
cipient sur lequel le bouchon 1 est destiné à être vissé.
[0039] Les moyens d'étanchéité comprennent tout
d'abord une lèvre extérieure 22 d'étanchéité faisant
saillie de la paroi transversale 3 dans le même sens que
la jupe latérale 4, et destinée à coopérer avec la face
extérieure 15 du col 9.
[0040] Une localisation à proximité de l'axe du bou-
chon est dite « intérieure », par opposition à une locali-
sation plus éloignée de l'axe du bouchon, dite
« extérieure ». Le terme «hauteur » s'applique aux di-
mensions mesurées le long de l'axe du bouchon, tandis
que le terme « épaisseur » s'applique aux dimensions
mesurées transversalement, c'est-à-dire sensiblement
perpendiculairement à l'axe du bouchon.
[0041] La lèvre extérieure 22 est liée à la paroi trans-

versale 3 par sa base 23, via des congés de raccorde-
ment, et converge en tronc de cône jusqu'à son extré-
mité libre 24. La hauteur de la lèvre extérieure 22, de sa
base 23 à son extrémité libre 24, est comprise entre 1
et 2 mm, et par exemple de l'ordre de 1,5 mm.
[0042] La lèvre extérieure 22 comprend une face in-
térieure 25, tournée vers l'axe 2 du bouchon 1, et une
face extérieure 26, tournée vers la jupe latérale 4.
[0043] Comme illustré sur la figure 2, la face intérieure
25 de la lèvre extérieure 22 comprend une partie prin-
cipale 27 s'étendant depuis la base 23 vers l'extrémité
libre 24 de la lèvre extérieure 22, sur une hauteur de
l'ordre de 70 % de la hauteur totale de la lèvre extérieure
22.
[0044] La partie principale 27 de la face intérieure 25
est sensiblement tronconique, et converge depuis la ba-
se 23 en direction de l'extrémité libre 24 de la lèvre ex-
térieure 22, en étant inclinée par rapport à l'axe 2 du
bouchon 1 d'un angle α compris entre 1° et 10°, et no-
tamment de 1 à 5°, voire 2 à 5°.
[0045] A l'extrémité libre 28 de sa partie principale 27,
la face intérieure 25 présente une rupture de pente, la
lèvre extérieure 22 comprenant, vers sa partie extrême
libre, un chanfrein intérieur 29 sensiblement plan et in-
cliné vers l'extérieur du bouchon 1 de 45° environ.
[0046] En outre, la face extérieure 26 de la lèvre ex-
térieure 22 est également sensiblement tronconique, et
converge depuis la base 23 de la lèvre extérieure 22
jusqu'à l'extrémité libre 24 de la lèvre extérieure 22.
Dans la réalisation représentée, la face extérieure 26
est sensiblement parallèle à la partie principale 27 de la
face intérieure 25.
[0047] L'épaisseur de la lèvre extérieure 22, c'est-à-
dire la distance entre la partie principale 27 de la face
intérieure 25 et la face extérieure 26, est comprise entre
0,45 et 0,65 mm.
[0048] Afin de permettre une coopération efficace en-
tre la lèvre extérieure 22 et la face extérieure 15 du col
9, les spécifications suivantes doivent être respectées :

- le diamètre intérieur de la lèvre extérieure 22 à son
extrémité libre 24 (Di24) est supérieur au diamètre
extérieur De9 du col 9, notamment du fait de l'incli-
naison du chanfrein intérieur 29 ;

- le plus petit diamètre intérieur de la lèvre extérieure
22, c'est-à-dire le diamètre intérieur de la lèvre ex-
térieure 22 à l'extrémité libre 28 de la partie princi-
pale 27 de la face intérieure 25 (Di28) est inférieur
au diamètre extérieur De9 du col 9.

Les moyens d'étanchéité comprennent égale-
ment une lèvre intérieure 30 d'étanchéité faisant
saillie de la paroi transversale 3 dans le même sens
que la jupe latérale 4, et destinée à coopérer avec
la face intérieure 17 du col 9.

[0049] La lèvre intérieure 30 est liée à la paroi trans-
versale 3 par sa base 31, via des congés de raccorde-
ment, et diverge en tronc de cône jusqu'à son extrémité
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libre 32.
[0050] La hauteur de la lèvre intérieure 30, de sa base
31 à son extrémité libre 32, est comprise entre 1 et 2
mm. Dans la réalisation représentée, la hauteur de la
lèvre intérieure 30 est inférieure à la hauteur de la lèvre
extérieure 22. Notamment, la lèvre intérieure 30 peut
avoir une hauteur de l'ordre de 70 à 90 % de la hauteur
de la lèvre extérieure 22. Par exemple, la hauteur de la
lèvre intérieure 30 est de l'ordre de 1,2 mm.
[0051] La lèvre intérieure 30 comprend une face ex-
térieure 33, tournée vers la jupe latérale 4, et une face
intérieure 34, tournée vers l'axe 2 du bouchon 1.
[0052] La face extérieure 33 de la lèvre intérieure 30
comprend une partie principale 35 s'étendant depuis la
base 31 vers l'extrémité libre 32 de la lèvre intérieure
30, sur une hauteur de l'ordre de 80 % de la hauteur
totale de la lèvre intérieure 30.
[0053] La partie principale 35 de la face extérieure 33
est sensiblement tronconique, et diverge depuis la base
31 en direction de l'extrémité libre 32 de la lèvre inté-
rieure 30, en étant inclinée par rapport à l'axe 2 du bou-
chon 1 d'un angle β compris entre 1 et 10°, et notam-
ment de 1 à 5°, voire 2 à 5°.
[0054] A l'extrémité libre 36 de sa partie principale 35,
la face extérieure 33 présente une rupture de pente, la
lèvre intérieure 30 comprenant, vers sa partie extrême
libre, un chanfrein extérieur 37 arrondi rejoignant l'ex-
trémité libre 32 qui est sensiblement plane et parallèle
à la paroi transversale 3 du bouchon 1.
[0055] En outre, la face intérieure 34 de la lèvre inté-
rieure 30 est également sensiblement tronconique, et
diverge depuis la base 31 de la lèvre intérieure 30 jus-
qu'à l'extrémité libre 32 de la lèvre intérieure 30. Dans
la réalisation représentée, la face intérieure 34 est sen-
siblement parallèle à la partie principale 35 de la face
extérieure 33.
[0056] L'épaisseur de la lèvre intérieure 30, c'est-à-
dire la distance entre la partie principale 35 de la face
extérieure 33 et la face intérieure 34, est comprise entre
0,45 et 0,65 mm.
[0057] Afin de permettre une coopération efficace en-
tre la lèvre intérieure 30 et la face intérieure 17 du col
9, les spécifications suivantes doivent être respectées :

- le diamètre extérieur de la lèvre intérieure 30 à son
extrémité libre 32 (De32) est inférieur au diamètre
intérieur (Di9) du col 9, notamment du fait de l'agen-
cement du chanfrein extérieur arrondi 37 ;

- le plus grand diamètre extérieur de la lèvre intérieu-
re 30, c'est-à-dire le diamètre extérieur de la lèvre
intérieure 30 à l'extrémité libre 36 de la partie prin-
cipale 35 de la face extérieure 33 (De36) est supé-
rieur au diamètre intérieur Di9 du col 9.

[0058] Enfin, les moyens d'étanchéité comprennent
une lèvre annulaire 38 d'étanchéité, d'axe sensiblement
confondu avec l'axe 2 du bouchon 1, faisant saillie de
la paroi transversale d'extrémité 3 dans le même sens

que la jupe latérale 4, entre les lèvres intérieure 30 et
extérieure 22. La hauteur de la lèvre annulaire 38 est
inférieure à la hauteur des lèvres intérieure 30 et exté-
rieure 22, et est par exemple de l'ordre de 0,2 mm.
[0059] La lèvre annulaire 38 est agencée pour être si-
tuée en regard et appliquée sur le rebord 11 du col 9
lorsque le bouchon 1 est à l'état vissé sur le col 9 (figure
5).
[0060] Aucune partie massive saillant de la paroi
transversale 3 du bouchon 1 n'est prévue, notamment
au voisinage de la base 23, 31 des lèvres 22, 30.
[0061] En outre, le bouchon 1 ne présente pas non
plus de jupe intérieure destinée à limiter le déplacement
de la lèvre extérieure 22 ou de la lèvre intérieure 30.
Notamment, le bouchon 1 est dépourvu de jupe intérieu-
re sensiblement cylindrique faisant saillie de la paroi
transversale 3 et présentant un diamètre inférieur au
diamètre de la lèvre intérieure 30 à sa base 31.
[0062] On décrit à présent le mouvement des lèvres
intérieure 30 et extérieure 22 lors de l'opération de vis-
sage du bouchon 1 sur le col 9, et la coopération entre
lesdites lèvres 30, 22 et ledit col 9.
[0063] A cet effet, on définit le plan moyen P30 de la
lèvre intérieure 30, en coupe radiale, comme le plan or-
thogonal au plan de coupe et situé sensiblement à mi
distance entre la face intérieure 34 et la partie principale
35 de la face extérieure 33 de la lèvre intérieure 30 (fi-
gure 2). De façon similaire, on définit le plan moyen P22
de la lèvre extérieure 22.
[0064] Lorsque le bouchon 1 ne coopère pas avec le
col 9, les plans P30 et P22 sont inclinés par rapport à
l'axe 2 du bouchon 1 de l'angle β et α, respectivement.
[0065] Lors de l'opération de vissage du bouchon 1
sur le col 9, le rebord 11 du col 9 vient en contact d'une
part vers l'intérieur avec le chanfrein extérieur 37 de la
lèvre intérieure 30 et d'autre part vers l'extérieur avec le
chanfrein intérieur 29 de la lèvre extérieure 22.
[0066] Lorsque le mouvement de vissage est poursui-
vi, la coopération entre le rebord 11 du col 9 et les chan-
freins 37, 29 engendre le pivotement des lèvres intérieu-
re 30 et extérieure 22 par rapport à leur base 31, 23, de
sorte que les angles α et β diminuent, mais sans devenir
nuls. Les chanfreins 37, 29 permettent ainsi de guider
le mouvement du col 9 entre les deux lèvres 30, 22.
[0067] Puis, le mouvement de vissage continuant, la
partie principale 35 de la face extérieure 33 de la lèvre
intérieure 30 est en contact et glisse sur la face intérieu-
re 17 du col 9, tandis que la partie principale 37 de la
face intérieure 25 de la jupe extérieure 22 est en contact
et glisse sur la face extérieure 15 du col 9.
[0068] A l'état vissé, représenté sur la figure 5, la face
extérieure 33 (dans sa partie principale 35) de la lèvre
intérieure 30 coopère avec la face intérieure 17 du col
9 dans une première zone de contact 39, et la face in-
térieure 25 (dans sa partie principale 27) de la lèvre ex-
térieure 22 coopère avec la face extérieure 15 du col 9
dans une deuxième zone de contact 40. En outre, la lè-
vre annulaire 38 est appliquée sur le rebord 11 du col 9.
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[0069] La première zone de contact 39 s'étend depuis
un plan transversal situé vers l'extrémité libre 36 de la
partie principale 35 de la face extérieure 33 de la lèvre
intérieure 30 vers la paroi transversale 3 du bouchon 1,
sur une hauteur de l'ordre de 15 à 35 % de la hauteur
totale de la lèvre intérieure 30.
[0070] De même, la deuxième zone de contact 40
s'étend depuis un plan transversal situé vers l'extrémité
libre 28 de la partie principale 27 de la face intérieure
25 de la lèvre extérieure 22 vers la paroi transversale 3
du bouchon 1, sur une hauteur de l'ordre de 15 à 35 %
de la hauteur totale de la lèvre extérieure 22. A l'état
vissé, la deuxième zone de contact 40 est située entre
le plan de joint de la face extérieure 15 du col 9 et la
paroi transversale 3 du bouchon 1.
[0071] Par exemple, pour des bouteilles PET stan-
dards telles que définies plus haut, les première et
deuxième zones de contact 39, 40 s'étendent à partir
d'un plan transversal situé par rapport à la paroi trans-
versale d'extrémité 3 à une distance comprise entre 0,5
et 0,8 mm, et vers l'extrémité libre de la jupe latérale 4,
sur une hauteur comprise entre 0,2 et 0,5 mm.
[0072] La première zone de contact 39 est située sen-
siblement à la même distance de la paroi transversale
3 du bouchon 1 que la deuxième zone de contact 40,
ou légèrement plus près. Les hauteurs, le long de l'axe
2, des première et deuxième zones de contact 39, 40
sont sensiblement identiques.
[0073] A l'état vissé, la face extérieure 33 de la lèvre
intérieure 30 diverge de sa base 31 vers son extrémité
libre 32 et la face intérieure 25 de la lèvre extérieure 22
corverge de sa base 23 vers son extrémité libre 24, les-
dites faces 33, 25 étant inclinées d'un angle inférieur à
1°.
[0074] Les différentes dimensions des lèvres, et en
particulier les diamètres, sont donc choisies de façon
que les lèvres soient toujours inclinées, mais plus fai-
blement, lorsque le bouchon est à l'état vissé.
[0075] Aucun moyen de limitation du pivotement des
lèvres 30, 22 n'est prévu (jupe intérieure, coopération
avec une paroi du bouchon, etc.), puisque la géométrie
du bouchon est conçue pour que l'amplitude du pivote-
ment soit faible.
[0076] Compte tenu de la faible inclinaison des lèvres
30, 22 à l'état vissé du bouchon 1, les première et
deuxième zones de contact 39, 40 sont sensiblement
planes. Les zones de contact 39, 40 ont une hauteur
relativement faible, mais elles sont néanmoins surfaci-
ques, et non linéaires. De plus, l'existence de deux sur-
faces d'étanchéité, l'une à l'intérieur du col et l'autre à
l'extérieur, permet d'augmenter la surface totale d'étan-
chéité.
[0077] Par ailleurs, de par leur élasticité, les lèvres 30,
22 sont contraintes vers leur position « de repos » (illus-
trée sur la figure 2) ce qui permet d'assurer le maintien
du contact entre lesdites lèvres 30, 22 et la surface 17,
15 correspondante du col 9.
[0078] Ainsi, la géométrie des lèvres permet de ga-

rantir une excellente étanchéité entre le bouchon 1 et le
col 9.
[0079] Au cours du mouvement de vissage, les plans
moyens P30 et P22 pivotent de sorte que les angles α
et β diminuent, mais les lèvres 30, 22 conservent leur
forme générale sans être déformées.
[0080] Les lèvres 30, 22 subissent néanmoins une
déformation locale vers leur base. Ainsi, la base 31 de
la lèvre intérieure 30 est comprimée du côté de la face
extérieure 33 et étirée du côté de la face intérieure 34,
tandis que la base 23 de la lèvre extérieure 22 est com-
primée du côté de la face intérieure 25 et étirée du côté
de la face extérieure 26.
[0081] En conséquence, et contrairement aux bou-
chons de l'art antérieur, les lèvres d'étanchéité ne su-
bissent pas de déformation importante. De plus, l'am-
plitude du pivotement est faible, et les deux lèvres su-
bissent des pivotements d'amplitudes similaires. Il s'en-
suit que les risques d'endommagement des lèvres sont
considérablement diminués.
[0082] En outre, la faible inclinaison des lèvres per-
met de faciliter le moulage du bouchon.
[0083] Enfin, les lèvres d'étanchéité sont plus courtes
et moins épaisses que dans l'art antérieur (hauteur de
1 à 2 mm, contre 3 à 4 mm dans l'art antérieur ; épais-
seur de 0,45 à 0,65 mm contre 0,7 à 0,8 mm dans l'art
antérieur).
[0084] Les lèvres selon l'invention sont donc plus sou-
ples que dans l'art antérieur, et, du fait de leur faible in-
clinaison et de leur hauteur réduite, provoquent un frot-
tement moindre sur le col 9 lors du vissage du bouchon
1.
[0085] De ce fait, le bouchon 1 peut plus facilement
être vissé sur le col 9 que les bouchons de l'art antérieur,
ce qui est avantageux notamment pour les enfants et
les personnes âgées.
[0086] De plus, l'optimisation de l'inclinaison des lè-
vres et des première et deuxième zones de contact 39,
40 permet d'obtenir une bonne étanchéité même si le
bouchon 1 n'a pas été totalement vissé sur le col 9.
L'étanchéité est ainsi garantie à partir d'un revissage
avec un couple minimal de 15 cm environ (6 inch).
[0087] On se réfère à présent aux figures 3 et 4.
[0088] Selon une réalisation possible, le bouchon est
muni, avant première ouverture, d'un opercule 41 pré-
sentant la forme d'un disque de diamètre supérieur au
diamètre extérieur Di9 du col 9. L'opercule 41 est par
exemple réalisé en aluminium.
[0089] L'opercule est destinée à être soudé au rebord
11 du col 9, par induction ou conduction. A cet effet,
l'opercule 41 est tout d'abord placé sur le rebord 11 du
col 9, de façon sensiblement coaxiale à l'axe. Le bou-
chon 1, muni de sa bande d'inviolabilité 18, est alors
partiellement vissé sur le col 9.
[0090] Au cours de ce mouvement de vissage, la face
de l'opercule 41 tournée vers la paroi transversale 3 du
bouchon 1 vient en contact d'une part vers l'intérieur
avec l'extrémité libre 32 sensiblement plane et le chan-
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frein extérieur 37 de la lèvre intérieure 30, et d'autre part
vers l'extérieur avec le chanfrein intérieur 29 de la lèvre
extérieure 22.
[0091] Lorsque le mouvement de vissage est poursui-
vi, la coopération entre l'opercule 41 et les chanfreins
37, 29 engendre le pivotement des lèvres intérieure 30
et extérieure 22 par rapport à leur base 31, 23, de sorte
que les extrémités libres 32, 24 des lèvres s'écartent
l'une de l'autre. L'écartement des lèvres est plus impor-
tant que dans le cas du vissage sur le col 9 seul, sans
opercule 41, du fait de l'épaisseur supplémentaire due
à l'opercule 41.
[0092] Lorsque le bouchon 1 a été suffisamment vissé
pour que les saillies d'accrochage 21 soient placées
sous la collerette 14 du col 9, les lèvres intérieure 30 et
extérieure 22 sont dans la position représentée sur les
figures 3 et 4.
[0093] La face extérieure 33 de la lèvre intérieure 30
converge de sa base 31 vers son extrémité libre 32, en
étant inclinée d'un angle compris entre 1 et 5° par rap-
port à l'axe 2 du bouchon 1.
[0094] L'extrémité libre 32 sensiblement plane et pa-
rallèle à la paroi transversale 3 et le chanfrein arrondi
37 coopèrent avec l'opercule 41 dans une troisième zo-
ne de contact 42. Du fait de son élasticité, la lèvre inté-
rieure 30 maintient localement l'opercule 41 contre la
face intérieure 17 du col 9.
[0095] De plus, la face intérieure 25 de la lèvre exté-
rieure 22 diverge de sa base 23 vers son extrémité libre
24, en étant inclinée d'un angle compris entre 1 et 5°
par rapport à l'axe 2 du bouchon 1.
[0096] Le chanfrein 29 sensiblement plan et incliné
coopère avec l'opercule 41 dans une quatrième zone
de contact 43. Du fait de son élasticité, la lèvre extérieu-
re 22 maintient localement l'opercule 41 contre la face
extérieure 15 du col 9.
[0097] La lèvre d'étanchéité 38 annulaire, quant à el-
le, est située à distance de l'opercule 41.
[0098] L'opercule 41 est ainsi sensiblement plan dans
sa zone centrale, et forme dans sa zone périphérique
une saillie annulaire de forme complémentaire de celle
du rebord 11 du col 9.
[0099] L'opercule 41, parfaitement maintenu avec
pression contre le rebord 11 du col 9 est alors soudé sur
le rebord annulaire 11, de façon étanche. C'est dans cet-
te position que l'ensemble bouchon - récipient est trans-
porté et commercialisé, ce qui permet de garantir une
très bonne hygiène du récipient et de son contenu.
[0100] Lors de la première ouverture du récipient, les
ponts 20 sont rompus, puis le bouchon 1 est séparé du
col 9. L'utilisateur ôte alors l'opercule 41 (pelage). Des
fragments d'opercule peuvent subsister sur les troisiè-
me et quatrième zones de contact 42, 43, ainsi que sur
le rebord 11 du col 9.
[0101] Après revissage, le bouchon 1 est placé sur le
col 9 comme illustré sur la figure 5, les lèvres intérieure
30 et extérieure 22 coopérant respectivement avec la
surface intérieure 17 du col 9 dans la première zone de

contact 39 et avec la surface extérieure 15 du col 9 dans
la deuxième zone de contact 40.
[0102] Les troisième et quatrième zones de contact
42, 43 permettent donc de garantir la première étanchéi-
té (avec l'opercule 41), et sont distinctes des première
et deuxième zones de contact 39, 40, qui permettent
d'assurer la seconde étanchéité. Le fait que des frag-
ments d'opercule 41 puissent subsister sur les troisième
et quatrième zones de contact 42, 43 ne gêne donc pas
la seconde étanchéité. En outre, l'étanchéité via les lè-
vres 30, 22 est assurée sur les faces intérieure 17 et
extérieure 15 du col 9, non sur le rebord 11, qui peut lui
aussi comporter des fragments d'opercule 41.
[0103] Dans une variante non représentée, les lèvres
extérieure 22 et intérieure 30 sont droites, c'est-à-dire
que la partie principale 27 de la face intérieure 25 de la
lèvre extérieure 22 et la partie principale 35 de la face
extérieure 33 de la lèvre intérieure 30 sont sensiblement
cylindriques.
[0104] La face extérieure 26 de la lèvre extérieure 22
et la face intérieure 34 de la lèvre intérieure 30 peuvent
également être sensiblement cylindriques.
[0105] Lorsque le bouchon 1 est à l'état vissé sur le
col 9, la lèvre extérieure 22 est divergente et la lèvre
intérieure 30 convergente, les lèvres ayant pivoté par
rapport à leur base lors de l'opération de vissage. Les
lèvres coopèrent notamment avec les parties arrondies
reliant le rebord 11 du col 9 aux faces intérieure17 et
extérieure 15 du col 9.
[0106] Lorsque le bouchon 1 est à l'état vissé sur le
col 9 muni d'un opercule 41 thermoscellé, avant premiè-
re ouverture, la lèvre extérieure 22 est divergente et la
lèvre intérieure 30 convergente, les inclinaisons étant
plus importantes qu'en l'absence d'opercule.

Revendications

1. Bouchon du type comportant une paroi transversa-
le d'extrémité (3) de laquelle font saillie, dans le mê-
me sens, d'une part une jupe latérale (4) sensible-
ment cylindrique comprenant sur sa face intérieure
(7) un filetage (8) destiné à coopérer avec un file-
tage (16) complémentaire extérieur d'un col (9) de
récipient, et, d'autre part, une lèvre intérieure (30)
et une lèvre extérieure (22) d'étanchéité destinées
à coopérer respectivement avec la face intérieure
(17) et la face extérieure (15) dudit col (9) dans une
première et une deuxième zones de contact (39,
40), respectivement, la partie principale (27) de la
face intérieure (25) de la lèvre extérieure (22) - tour-
née vers l'axe (2) du bouchon (1) - étant sensible-
ment cylindrique ou tronconique convergeante de-
puis sa base (23) en direction de son extrémité libre
(24), le plus petit diamètre intérieur (Di28) de la lè-
vre extérieure (22) étant inférieur au diamètre exté-
rieur (De9) du col (9), caractérisé en ce que la par-
tie principale (27) de la face intérieure (25) de la lè-
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vre extérieure (22) est inclinée d'un angle (α) com-
pris entre 0 et 10° environ et en ce que la partie
principale (35) de la face extérieure (33) de la lèvre
intérieure (30) - tournée vers la jupe latérale (4) -
est sensiblement cylindrique ou tronconique diver-
geante depuis sa base (31) en direction de son ex-
trémité libre (32), le plus grand diamètre extérieur
(De36) de la lèvre intérieure (30) étant supérieur au
diamètre intérieur (Di9) du col (9), ladite partie prin-
cipale (35) de la face extérieure (33) de la lèvre in-
térieure (30) étant inclinée d'un angle (β) compris
entre 0 et 10° environ.

2. Bouchon selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les lèvres intérieure et extérieure (30, 22)
sont sensiblement cylindriques ou tronconiques,
respectivement divergente et convergente de leur
base (31, 23) vers leur extrémité libre (32, 24), et
d'épaisseur sensiblement constante dans leur par-
tie principale, les épaisseurs des lèvres étant sen-
siblement identiques, lesdites lèvres étant agen-
cées de sorte que, en coupe radiale, les plans
moyens (P30, P22) des lèvres intérieure et exté-
rieure sont inclinés chacun d'un angle (α, β) compris
entre 0 et 10° environ par rapport à l'axe (2) du bou-
chon (1).

3. Bouchon selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l'angle α est compris entre 1 et 5° et/ou
l'angle β est compris entre 1 et 5°.

4. Bouchon selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la hauteur des
lèvres intérieure et extérieure (30, 22), de leur base
(31, 23) à leur extrémité libre (32, 24), est comprise
entre 1 et 2 mm.

5. Bouchon selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que la hauteur de la
lèvre intérieure (30) est inférieure à la hauteur de la
lèvre extérieure (22), la lèvre intérieure (30) ayant
notamment une hauteur de l'ordre de 70 à 90 % de
celle de la lèvre extérieure (22).

6. Bouchon selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que les première et
deuxième zones de contact (39, 40) s'étendent de-
puis un plan transversal situé vers l'extrémité libre
(36, 28) de la partie principale (35, 27) de la face
extérieure (33) , respectivement intérieure (25) , de
la lèvre intérieure (30) , respectivement extérieure
(22), et vers la paroi transversale d'extrémité (3) du
bouchon (1) sur une hauteur de l'ordre de 15 à 35
% de la hauteur totale de la lèvre (30, 22).

7. Bouchon selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que l'épaisseur des
lèvres intérieure et extérieure (30, 22) est comprise

entre 0,45 et 0,65 mm.

8. Bouchon selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que la lèvre extérieu-
re (22) présente, vers sa partie extrême libre (24),
un chanfrein intérieur (29) sensiblement plan et in-
cliné de sorte que la lèvre extérieure (22) présente,
vers son extrémité, un diamètre intérieur (Di24) su-
périeur au diamètre extérieur (De9) du col (9).

9. Bouchon selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que la lèvre intérieure
(30) présente, vers sa partie extrême libre (32), un
chanfrein extérieur (37) arrondi agencé de sorte
que la lèvre intérieure (30) présente, vers son ex-
trémité, un diamètre extérieur (De36) inférieur au
diamètre intérieur (Di9) du col (9).

10. Bouchon selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que la face extérieure
(26) de la lèvre extérieure (22) est sensiblement cy-
lindrique ou tronconique convergeante depuis la
base (23) de la lèvre extérieure (22) en direction de
l'extrémité libre (24) de la lèvre extérieure (22).

11. Bouchon selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que la face intérieu-
re (34) de la lèvre intérieure (30) est sensiblement
cylindrique ou tronconique divergeante depuis la
base (31) de la lèvre intérieure (30) en direction de
l'extrémité libre (32) de la lèvre intérieure (30).

12. Bouchon selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce qu'il comprend une
lèvre annulaire (38) d'étanchéité d'axe sensible-
ment confondu avec l'axe (2) du bouchon (1), fai-
sant saillie de la paroi transversale d'extrémité (3)
dans le même sens que la jupe latérale (4), entre
les lèvres intérieure et extérieure (30, 22), la hau-
teur de ladite lèvre annulaire (38) étant inférieure à
la hauteur des lèvres intérieure et extérieure (30,
22), ladite lèvre (38) étant agencée pour être située
en regard et appliquée sur le rebord (11) du col (9)
lorsque le bouchon (1) est à l'état vissé sur ledit col
(9).

13. Bouchon selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé en ce qu'il est dépourvu
de jupe intérieure sensiblement cylindrique faisant
saillie de la paroi transversale d'extrémité (3) et pré-
sentant un diamètre inférieur au diamètre de la lè-
vre intérieure (30) à sa base (31).

14. Ensemble comprenant un bouchon (1) selon l'une
quelconque des revendications précédentes et un
col (9) de récipient comprenant un filetage (16) sur
sa faoe extérieure (15), ledit récipient étant vide ou
au moins partiellement rempli d'un certain contenu.
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15. Ensemble selon la revendication 14, caractérisé
en ce que, lors de l'opération de vissage du bou-
chon (1) sur le col (9), les lèvres (30, 22) sont aptes
à pivoter par rapport à leur base (31, 23) de sorte
que l'extrémité libre (24) de la lèvre extérieure (22)
s'éloigne de l'axe (2) du bouchon (1) et que l'extré-
mité libre (32) de la lèvre intérieure (30) se rappro-
che de l'axe (2) du bouchon (1).

16. Ensemble selon la revendication 14 ou 15, carac-
térisé en ce que la partie principale (27) de la face
intérieure (25) de la lèvre extérieure (22) est sensi-
blement tronconique convergeante et inclinée d'un
angle (α) inférieur à 10° et la partie principale (35)
de la face extérieure (33) de la lèvre intérieure (30)
est sensiblement tronconique divergeante et incli-
née d'un angle (β) inférieur à 10° et en ce que, lors
de l'opération de vissage du bouchon (1) sur le col
(9), les lèvres (30, 22) sont aptes à pivoter par rap-
port à leur base (31, 23) de sorte que les angles α
et β diminuent, sans que le sens d'inclinaison de la
partie principale (27, 35) des faces intérieure (25)
et extérieure (33) des lèvres extérieure (22) et inté-
rieure (30) ne soit inversé à l'état vissé.

17. Ensemble comprenant un bouchon (1) selon l'une
quelconque des revendications 1 à 13, un col (9) de
récipient comprenant un filetage (16) sur sa face ex-
térieure (15), ledit récipient étant vide ou au moins
partiellement rempli d'un certain contenu, et un
opercule (41) présentant la forme d'un disque de
diamètre supérieur au diamètre extérieur (De9) du
col (9), ledit opercule (41) étant apte à être thermos-
cellé sur le rebord (11) dudit col (9).

18. Ensemble selon la revendication 17, caractérisé
en ce que, lorsque l'opercule (41) est thermoscellé
sur le col (9) et le bouchon (1) à l'état vissé sur le
col (9), avant première ouverture :

- la face extérieure (33) de la lèvre intérieure (30)
est sensiblement cylindrique ou converge de sa
base (31) vers son extrémité litre (32), ladite fa-
ce extérieure (33) étant inclinée d'un angle
compris entre 0 et 5°, le chanfrein (37) coopé-
rant avec l'opercule (41) dans une troisième zo-
ne de contact (42) de sorte à maintenir locale-
ment l'opercule (41) contre la face intérieure
(17) du col (9) ;

- la face intérieure (25) de la lèvre extérieure (22)
est sensiblement cylindrique ou diverge de sa
base (23) vers son extrémité libre (24), ladite
face extérieure (25) étant inclinée d'un angle
compris entre 0 et 5°, le chanfrein (29) coopé-
rant avec l'opercule (41) dans une quatrième
zone de contact (43) de sorte à maintenir loca-
lement l'opercule (41) contre la face extérieure
(15) du col (9).

19. Ensemble selon la revendication 17 ou 18, carac-
térisé en ce que, après pelage de l'opercule (41)
initialement thermoscellé sur le col (9) et première
ouverture du bouchon (1), et lors de l'opération de
vissage du bouchon (1) sur le col (9), les lèvres (30,
22) sont aptes à pivoter par rapport à leur base (31,
23) de sorte que l'extrémité libre (24) de la lèvre ex-
térieure (22) s'éloigne de l'axe (2) du bouchon (1)
et que l'extrémité libre (32) de la lèvre intérieure (30)
se rapproche de l'axe (2) du bouchon (1).

20. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 17 à 19, caractérisé en ce que la partie prin-
cipale (27) de la face intérieure (25) de la lèvre ex-
térieure (22) est sensiblement tronconique conver-
geante et inclinée d'un angle (α) inférieur à 10° et
la partie principale (35) de la face extérieure (33)
de la lèvre intérieure (30) est sensiblement tronco-
nique divergeante et inclinée d'un angle (β) inférieur
à 10° et en ce que, après pelage de l'opercule (41)
initialement thermoscellé sur le col (9) et première
ouverture du bouchon (1), et lors de l'opération de
vissage du bouchon (1) sur le col (9), les lèvres (30,
22) sont aptes à pivoter par rapport à leur base (31,
23) de sorte que les angles α et β diminuent, sans
que le sens d'inclinaison de la partie principale (27,
35) des faces intérieure (25) et extérieure (33) des
lèvres extérieure (22) et intérieure (30) ne soit in-
versé à l'état vissé.
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